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DÉCISION 

INTRODUCTION 

[1] Le 25 septembre 2025, le Tribunal a rendu une décision intitulée « Décision sur 
l’obligation du Tribunal de préserver l’anonymat des dénonciateurs ». 
[2] Dans cette décision, le Tribunal a prononcé des ordonnances de caviardage, de 
mise sous scellé, de confidentialité, de non-divulgation, de non-diffusion et de non-
publication afin de préserver, conformément au quatrième alinéa de l’article 20 de la Loi 
sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (LEDMM), l’anonymat de la 
personne que l’élu identifie comme le dénonciateur. 
[3] Dans la première conclusion du dispositif de sa décision du 25 septembre 2025, 
le Tribunal a reproduit le paragraphe 78 qui apparaît dans la Demande de l’élu visé en 
arrêt des procédures à l’égard d’une citation en déontologie municipale du 
7 septembre 2025.1 
[4] Le prénom et le nom de la personne que l’élu identifie comme le dénonciateur 
apparaissent à deux endroits au paragraphe 78. 
[5] Le Tribunal a caviardé, dans le paragraphe 78 qu’il reproduit dans le dispositif de 
sa décision du 25 septembre 2025, le prénom et le nom de cette personne à un seul 
endroit. 
[6] Lors de l’audience du 30 septembre 2025, le Tribunal a entendu les 
représentations de Me Joanie Lemonde, l’avocate de la Direction des enquêtes et des 
poursuites en intégrité municipale (DEPIM), et de Me Charles Daviault, qui représente 
l’élu visé, quant aux mesures qu’il devrait prendre. 
[7] Afin de préserver l’anonymat de la personne que l’élu identifie comme le 
dénonciateur, il est nécessaire que le Tribunal ordonne la mise sous scellé de la décision 
du 25 septembre 2025 qui reproduit, dans le dispositif, le paragraphe 78. 
[8] Il est également nécessaire, toujours dans le but de protéger l’anonymat de cette 
personne, que le Tribunal prononce des ordonnances de confidentialité, de non-
divulgation, de non-diffusion et de non-publication de la décision du 25 septembre 2025. 
[9] Dans l’objectif de préserver l’anonymat de cette même personne, le Tribunal 
ordonnera au secrétariat du Tribunal de transmettre à l’élu, à ses procureurs et à la 
DEPIM, la décision du 25 septembre 2025 après avoir caviardé, dans le paragraphe 78 

 
 
1  Ce paragraphe est identique dans la Demande de l’élu visé en arrêt des procédures à l’égard d’une 

citation en déontologie municipale modifiée du 22 septembre 2025. 
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reproduit dans le dispositif de cette même décision, le prénom et le nom de la personne 
identifiée par l’élu comme le dénonciateur. 
[10] Le Tribunal ordonnera également au secrétariat du Tribunal de conserver, aux fins 
de consultation par le public, uniquement la décision du 25 septembre 2025 dans laquelle 
il y aura caviardage, au paragraphe 78 reproduit dans le dispositif, des prénom et nom 
de la personne identifiée par l’élu comme le dénonciateur. 
[11] Toutes les ordonnances de mise sous scellé, de confidentialité, de non-
divulgation, de non-diffusion et de non-publication prononcées par le Tribunal dans la 
présente décision doivent être permanentes pour protéger réellement et efficacement 
l’identité de la personne identifiée par l’élu comme le dénonciateur. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

– ORDONNE la mise sous scellé de la décision rendue par le Tribunal le 25 septembre 
2025, intitulée « Décision sur l’obligation du Tribunal de préserver l’anonymat des 
dénonciateurs », qui reproduit, dans le dispositif, le paragraphe 78 de la  Demande 
de l’élu visé en arrêt des procédures à l’égard d’une citation en déontologie municipale 
du 7 septembre 2025 et de la demande amendée du 22 septembre 2025, omettant 
de caviarder le prénom et le nom de la personne que l’élu identifie comme le 
dénonciateur; 

– ORDONNE la confidentialité, la non-divulgation, la non-diffusion et la non-publication de 
la décision rendue par le Tribunal le 25 septembre 2025, intitulé « Décision sur 
l’obligation du Tribunal de préserver l’anonymat des dénonciateurs », qui reproduit, 
dans le dispositif, le paragraphe 78 de la  Demande de l’élu visé en arrêt des 
procédures à l’égard d’une citation en déontologie municipale du 7 septembre 2025 
et de la demande amendée du 22 septembre 2025, omettant de caviarder le prénom 
et le nom de la personne que l’élu identifie comme le dénonciateur; 

– ORDONNE à quiconque de ne divulguer, de ne diffuser et de ne publier d’aucune façon 
cette décision rendue par le Tribunal le 25 septembre 2025; 

– ORDONNE au secrétariat du Tribunal de transmettre à l’élu, à ses procureurs et à la 
Direction des enquêtes et des poursuites en intégrité municipale, la décision corrigée 
du 25 septembre 2025; 

– ORDONNE au secrétariat du Tribunal de conserver, aux fins de consultation par le public, 
la décision corrigée du 25 septembre 2025;  
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– DÉCLARE QUE toutes les ordonnances de mise sous scellé, de confidentialité, de 

non-divulgation, de non-diffusion et de non-publication prononcées dans la présente 
décision demeureront en vigueur de manière permanente. 

 
 

 
 JOSEPH-ANDRÉ ROY 

Juge administratif 
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Me Dave Tremblay 
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Me Rafael P. Ferraro 
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